
RÈGLEMENT OFFICIEL DU JEU-CONCOURS
« GAGNE MA VOITURE DE COURSE »

Règlement officiel du jeu-concours
“Gagne ma voiture de course”

Principe du jeu
Le jeu « Gagne ma voiture de course » permet aux participants de tenter de remporter une
voiture de course Legends Car 2015, en répondant à une question de connaissance et en
participant au tirage au sort final.
Question posée :
De quel pays vient la Legends Car ?
A) Japon
B) États-Unis
C) France
Seules les participations comportant la bonne réponse seront retenues pour le tirage au sort.

Dates du jeu
• Début des participations : 15 novembre 2025 à 00h01
• Clôture des participations : 15 mars 2026 à 18h00
• Tirage au sort : dans la semaine suivant la clôture, sous contrôle d’un commissaire de
justice.

Modalités de participation
• Participation ouverte aux personnes âgées de 16 ans minimum, résidant en France, Italie
ou Espagne.
• Achat d’un ticket à 30 € via le site officiel : www.gagnemavoituredecourse.com
• Une fois le paiement validé, le participant doit répondre à la question et valider le
formulaire.
• Chaque ticket correspond à une participation. Aucune limite de tickets par personne.

Conditions complémentaires de validation

Afin de garantir la bonne promotion du jeu, certains engagements sur les réseaux sociaux peuvent 
être demandés au gagnant lors de la vérification finale :

– être abonné(e) à la page Instagram/Facebook de l’organisatrice 
– avoir liké la publication du jeu 
– avoir partagé la publication en mode public 
– avoir tagué au minimum deux personnes sous la publication du jeu

Ces actions ne conditionnent pas la participation au jeu, qui s’effectue exclusivement 
conformément à l’article 5, mais elles sont nécessaires pour valider définitivement le gain lors du 
contrôle effectué après le tirage au sort.

En cas de non-respect de ces conditions lors du contrôle final, le lot sera attribué à un suppléant.



Le lot à gagner
• Lot unique : une voiture de course Legends Car 2015, d’une valeur estimée à 22 000 €.• 
Véhicule champion de la Legends Cars Cup 2025 – catégorie Racer Pro.
• Voiture propre mais non neuve, ayant accueilli des pilotes tels qu’Étienne Moustache,
Erwan TGD, Romain Monti, Jarno Opmeer, Paul Jouffreau et Laurent Lasko.
• Le véhicule sera remis contre frais de route, à une date convenue avec le gagnant.
• Le lot n’est ni échangeable, ni remboursable.

Dépôt et contrôle du règlement
Le règlement complet du jeu a été déposé et constaté auprès de :
Maître Cottinet - SELARL ALLIANCE JURIS – Commissaire de justice
73 bis rue Marchal Foch 78000 Versailles (France)

Clause de garantie minimale
Si le montant total des participations n’atteint pas 22 000 € au 15 mars 2026,
l’organisatrice se réserve le droit d’annuler la remise du lot.
Dans ce cas, chaque participant sera remboursé à hauteur de 50 % du montant de son ticket.

Contact & données personnelles
Organisatrice : Valérie Schmitt
205 route nationale 124, 40270 Saint-Maurice-sur-Adour (France)
info@gagnemavoituredecourse.com
Les données collectées sont utilisées uniquement pour la gestion du jeu.
Conformément au RGPD, chaque participant peut demander la suppression ou la modification de
ses informations personnelles à l’adresse ci-dessus.

Acceptation
La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière du règlement complet déposé
auprès du commissaire de justice.


